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CONDITIONS DE VOTE

Le vote pour l'élection des représentants des parents d'élèves au conseil d'école 


de...........................................................................................................

aura lieu 


le.............................................................................


de.............................................à.....................................................

MODALITÉS DU VOTE PAR CORRESPONDANCE

Si  vous ne pouvez pas vous rendre à l'école le jour indiqué ci-dessus, vous pouvez voter par correspondance.

Les modalités du vote par correspondance sont les suivantes : 

· le bulletin de vote, ne comportant ni rature ni surcharge, doit être inséré dans une enveloppe ne portant aucune inscription ou marque d'identification.

· cette enveloppe cachetée est glissée dans une seconde enveloppe, cachetée à son tour, sur laquelle sont inscrits :

* AU RECTO : l'adresse de l'école et la mention « Élections au conseil d'école »

* AU VERSO : les nom et prénom de l'électeur ainsi que son adresse et sa signature.

TOUT PLI NE PORTANT PAS CES MENTIONS SERA DÉCLARÉ NUL.

La dernière enveloppe doit être affranchie si elle est acheminée par le service postal.

Si les deux parents souhaitent faire un seul envoi, les deux secondes enveloppes comportant les mentions indiquées ci-dessus seront insérées dans une troisième enveloppe libellée à l'adresse de l'école et portant la mention « Élection au conseil d'école ».

Elle peut être remise directement au directeur par l'intermédiaire des élèves.

Les plis parvenant ou remis après la clôture du scrutin sont déclarés nuls.

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DE PARENTS D'ÉLÈVES AUX CONSEILS D'ÉCOLE DES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES
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